
logique de pôles 
et accompagnement du

changement Engager un changement
d’organisation et une
définition de responsabilité
impacte les métiers et les
personnes qui les exercent.
Dans le cadre de la mise en
place des pôles, l’effet est
renforcé par la modification
des zones d’initiative,
d’autonomie et de pouvoir
de chacun. Quels que
soient les accords de
principe obtenus, c’est à cet
endroit que les résistances à
la mise en œuvre
s’expriment le plus
fortement.

Nous avons mené une
enquête auprès de
plusieurs établissements
hospitaliers pour identifier
les risques et aussi les
points de force qui vont
favoriser l’instauration de
cette nouvelle gouvernance
attendue par la réforme.
Les retours sont riches et
démontrent l’envie toujours
présente des hospitaliers
de vouloir accomplir leurs
missions malgré des
contraintes accrues.

La situation à traiter peut
justifier le recours à des
consultants spécialisés. 

Avec cette fiche nous
souhaitons vous faire
partager notre analyse et
vous indiquer l’esprit et les
outils avec lesquels
Cohérences intervient dans
l’accompagnement de ces
changements.

L’ordonnance N°2005-406 du 2 mai 2005 impose aux
hôpitaux de se structurer par pôles d'activités et d’engager
une contractualisation interne d'objectifs et de moyens. La
délégation de gestion renforce la dimension économique et
financière au principe de centres de responsabilité créés
antérieurement. Le cadre d'application laisse une marge de
manœuvre à l’organisation pour intégrer sa vocation propre
et ses particularités de missions, de culture, d’histoire.
Nous avons pu recueillir auprès de directeurs, de prési-
dents de CME et de directeurs de soins leur approche de
la réforme dans une dizaine d’établissements de tailles, de
statuts et d’implantations géographiques différents.

Des contraintes immédiates
aux avancées à moyen terme
Dans un contexte de resserrement économique où les

professionnels de la santé s’inquiètent de l'avenir de leur
métier, la prudence est de mise sur les contenus de la délé-
gation de gestion et les termes du contrat. La taille de l’hô-
pital, l’implantation territoriale et les bâtiments existants
apparaissent comme des limitations fortes au projet de
réforme, perçu comme ayant été conçu pour répondre en
premier aux spécificités des gros établissements.

Pour certains médecins, à l'éventuel engouement du
démarrage se substitue aujourd’hui la gestion des difficul-
tés de la mise en œuvre. Au-delà des contraintes stricte-
ment opérationnelles, l’intérêt pour la réforme prend son
sens dans le moyen terme : rapprocher la gestion du médi-
cal, c'est permettre la « médicalisation » de cette gestion,
lui « re-donner » un sens au sein de la mission de santé, ou,
au contraire ne répondre qu'aux seules logiques des tech-
no-structures. Pour autant les médecins ne sont pas tous
prêts à s'y engager, car, de l’intention à la réalité de la délé-
gation, la capacité des tutelles reste à prouver.

De la loi à sa mise en œuvre
Une enquête de terrain

Vincent Tora
Directeur de
Cohérences



Identifier des besoins

Le premier outil au service de l’ac-
tion relève de l’analyse de la situa-
tion. Il s’agira d’identifier des
besoins auxquels il est possible de
répondre, de déterminer des points
d’appui et des leviers qui, actionnés,
engageront le changement.

Soutenir une réflexion
stratégique

Quelle cohésion des projets de pôles
avec le projet médical et celui de
l’établissement? Quelles contraintes
architecturales? Quelle inscription
dans la carte sanitaire? Quelles
opportunités ou contraintes sont à
prendre en compte? Les réponses à
ces questions donnent un cadre
prospectif à la mise en œuvre d’une
logique de pôles d’activités.

les outils
1
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Le sens des décisions
Les questions du regroupement des services, des

logiques et principes qui y président, sont centrales. Tous
les pôles ne se constitueront pas au même rythme et ne
porteront pas les mêmes ambitions. Ils doivent aussi cor-
respondre à une réalité géographique, historique et humai-
ne; Cela peut faire entorse au principe d’une taille critique
à respecter pour établir le périmètre d’un pôle.

La logique médicale devra intégrer la logique écono-
mique. Définir un pôle dans un souci de rationalisation des
activités médicales apportera de facto une efficience éco-
nomique, et des bénéfices au patient.

L’engagement dans la réforme
D’un point de vue opérationnel, certains adoptent une

mise en œuvre progressive de type expérimentation-géné-
ralisation, quand d’autres y engagent tout l’établissement.
Dans tous les cas, la communication interne autour du pro-
jet demeure essentielle à la participation de tous les acteurs
aux changements en cours. Elle est d’autant plus impor-
tante en période de pénurie, lorsque l’investissement pro-
fessionnel est vital pour le fonctionnement de l’hôpital.

Le principe de subsidiarité présent dans la loi impose que
les décisions soient prises au plus près du terrain par les
professionnels concernés. Cela entraîne des remaniements

importants dans les rapports hiérarchiques et fonctionnels.

L'organisation en pôles doit être pensée comme évoluti-
ve - contrats de 3 à 5 ans -. Leur périmètre se modifiera
avec le temps, du fait des rem-
placements de médecins, des
évolutions dans les besoins de
santé, dans les pratiques médi-

cales et dans les technologies.

Le pôle ne s'oppose pas aux
identités des services mais pré-
sente certains avantages. Pour
les professionnels de santé, l’ap-
partenance au pôle ouvre un
champ d’activité plus vaste et
valorise le professionnalisme des
soignants. Il garantit aussi une
plus grande stabilité dans le
métier.

Florence Lantier
Consultante

Mise en place des pôles,
expérimentation de nouvelles
relations et jeux d’acteurs


